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ARTICLE 21

Substituer aux alinéas 2 à 8 l’alinéa suivant :

«1° Au premier alinéa de l’article L. 912-1, les mots : « organisation interprofessionnelle »
sont remplacés par les mots : « organisation professionnelle » et les mots : « , de premier achat et de
transformation » sont supprimés ; »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement s’opposent à la réforme des structures professionnelles des
pêches telle que ce texte la prévoit.


